
 

Paroisse St Jean - Ste Germaine CACHAN 

Feuille d’infos paroissiale  

Avril 2026 

Alléluia ! Alléluia !  Alléluia ! 
Pâques : le Christ est ressuscité ! 

JÉSUS, Sauveur du monde !  
Le mois d’avril nous apporte le printemps et du 

beau temps. La nature se réveille à la lumière du 

soleil, tandis que sur le plan religieux, notre foi 

se réchauffe au Soleil de la Résurrec)on !  

Dès dimanche des Rameaux qui cumule au 

Triduum Pascal nous vivons une semaine 

chargée de mystère, celui de notre Salut.  

Notre vie et celle du monde se trouvent 

assumées dans ce que Jésus a vécu au long de la 

Semaine Sainte, d’étape en étape :  

- étape de gloire et de fête avec le Dimanche des 

Rameaux, qui fête l’entrée triomphale de Jésus à 

Jérusalem, et en même temps sa Passion qui 

nous sauve. 

- étape d’in)mité, de prière et de gravité avec 

ses plus proches – avec le Jeudi saint, qui fête la 

Sainte Cène, où Jésus a célébré la première 

Eucharis)e avec ses apôtres et les a ainsi 

ins)tués ministres ordonnés de ce sacrement : 

« Faites cela en mémoire de moi !». 

- étape de trahison, de jugement, d’insultes, 

d’abandon, de souffrances et de mort – avec le 

Vendredi saint, où Jésus a enduré la Passion et a 

offert sa vie sur la Croix par amour et pour le 

salut du genre humain.  

-  étape de l’absence et du chagrin – avec le 

Samedi saint, où Jésus repose dans le silence du 

tombeau ; silence qui crie haut et fort l’amour de 

Dieu pour les hommes.   

- mais aussi étape de la surprise et de la joie des 

retrouvailles qui ouvrent un monde nouveau – 

avec la Nuit Pascale et le Dimanche de Pâques. 

C’est la joie éclatante de la Résurrec)on !  

Lors de la Vigile pascale, notre paroisse aura la 

joie d’accueillir de nouveaux membres :  

Marie-Chantale, Jacob, Max, César, Esther, Sara 

qui recevront les trois sacrements de l’ini)a)on 

chré)enne (baptême, confirma�on et 

l’eucharis�e) et qui, illuminés par la Lumière du 

Ressuscité, deviendront avec nous disciples-

missionnaires du Christ. Quatre autres jeunes et 

enfants seront bap)sés Dimanche de Pâques. 

Le premier message que le Ressuscité adresse à 

ses disciples c’est « La Paix soit avec vous ».  

Dans la joie de la Pâque du Seigneur, soyons des 

messagers de Sa Paix pour nos frères et sœurs ! 

Ainsi le monde, déchiré par les guerres, les 

violences, la haine, etc., peut se relever grâce à 

la puissance de la Résurrec)on du Christ notre 

Seigneur ! 

Bonnes Pâques à Tous ! 
  

 

CAMPAGNE DU DENIER DE l’ÉGLISE 
 

  



 

PASTORALE DES ENFANTS ET JEUNES 

EVEIL À LA FOI (enfants de 3 à 6 ans) 

Dimanche 12 avril 2026, à 10H15, en l’église Sainte-Germaine de Cachan : 

Invita)on à la messe annuelle de tous les enfants bap)sés. 
 

Dimanche 31 mai à 10h30 : Thème « La Communion » 
 

CATÉCHÈSE 

Samedi 11 avril à St Jean 

Les jeunes qui se préparent à la profession de Foi vivent un temps de retraite pour préparer leur 

décision vers la proclama)on de leur Foi devant la communauté paroissiale. 

Ils animeront la messe de 18h  
 

Dimanche 12 avril à Ste Germaine à 9h 

Rencontre des jeunes préparant leur 1e communion 

Ils sont invités avec leurs parents à par)ciper à la messe dominicale à 10h45 
 

AUMÔNERIE    Collégiens 4E 3E  

Dimanche 5 avril de 13h30 à 15h 

Eglise Ste Germaine – 38 avenue Dumotel – 94230 Cachan 
 

Prépara#on à la Confirma#on des Jeunes (lycéens) en Doyenné : De 10h30 à 16h : 

- 4e rencontre le 12 avril à L’Haÿ-les-Roses : église St Léonard – place de l’église. 

- 5e rencontre le 17 mai à Paris : Pèlerinage (soit chapelle de la médaille miraculeuse, soit Montmartre, 

soit ND des victoires) 

Apporte ton pique-nique à partager. 

Contact : Père Faus)n : 07 52 37 17 28 

Ton assiduité aux rencontres préparatoires te conduira à la célébra�on du 

sacrement de la Confirma�on : Dimanche 6 décembre 2026, à l'église Sainte-Germaine de Cachan. 
 

AUMÔNERIE DES GRANDES ÉCOLES 

Le président de l’Aumônerie de Cachan nous rappelle l’anima)on par les étudiants de la messe des 

mardis soir dans l’église St Jean à 18h30. Les paroissiens y sont invités. 
 

JEUNES 18 – 35 ANS 

Vendredi-Saint 3 avril, à St Jean : regarder la Passion du Christ » avant la célébra)on du vendredi saint 

Samedi 11 avril : reparler du Carême et prépara)on théâtre 
 

 

LES DATES IMPORTANTES DU MOIS D’AVRIL 
 

Mercredi 15 avril – 20h30 à Ste Germaine : réunion de l’EAP 

Jeudi 16 avril – Ecole St Joseph de Cachan à 12h : Conseil pastoral  

Et à ND de l’Assomp)on à Rungis à 12h : réunion de l’Equipe Coordina)on du Doyenné 

Samedi 18 avril – de 9h à 12h à l’Evêché : Forma)on des VP. des EAP et leurs curés. 

Dimanche 19 avril – 11h45 à Ste Germaine : Baptême d’enfant : Augus)n 

Du 18 avril au 4 mai : Vacances scolaires 
Du 26 avril au 1er mai : Pèlerinage diocésain à Lourdes où par)cipe le Père Jean-Bap)ste 



 

Et le mercredi 6 mai – 20h : Conseil Economique du Doyenné (CED) à Rungis 

 

 

JEUDI 16 AVRIL 

Projec�on du Film Sacré-Cœur de Sabrina et Steven Gunnell 

Au Cinéma La Pléiade de Cachan à par#r de 19h45. Film à 20h 
Projec)on privée dans la salle n°3 avec billeNerie indépendante. 

Il est demandé de réserver et de régler par avance votre place et  

d’arriver largement en avance car la salle comprend 160 places. 

Celles et ceux qui n’ont pas l’habitude des réserva)ons par 

informa)que peuvent contacter Dominique et François Garnier. 

Tarif : 7 € sur le site : hNps://my.Weezevent.com/film-sacre-coeur 

Ou directement avec le QR code sur l’affiche 

 
 

 

 

AVEC LE DIOCÈSE 
 

Mercredi 8 avril à 20h – Cathédrale de Créteil 

Soirée découverte DELEXI TE 

Dieu se révèle dans les pauvres          

Intervenante : sœur Laure Blanchon 

Entrée libre – inscrip)on par QR Code  
 

 

Samedi 11 avril de 9h à 17h30 – Lycée Pe)t Val – Sucy en Brie 

18 avenue Marceau 

PAUSE À DEUX – PAUSE POUR DIEU 

Rendez-vous des fiancés, pour une pause dans la vie quo)dienne, 

parler du mariage, se ressourcer… 
Apporter son déjeuner et une photo du couple format iden�té 

Par)cipa)on 20 € par couple – inscrip)on par QR Code 
 

 

 

 
 

Contact Sophie et Yvan CHAUVEAU

06 84 82 55 51 

pastorale.mariage@eveche-

creteil.cef.fr 

Samedi 11 avril de 10h à 16h – Saint Germain de Fontenay 

Maison paroissiale – 17 bis rue de Rosny – Fontenay-sous-Bois 

RECOLLECTION DES CATÉCHISTES 

9h30 Accueil - 10h30 Messe 

Temps spirituels, ateliers, échanges, partages fraternels… 
Apporter pique-nique, écocup, Bible.  

Sur inscrip)on : catechese@eveche-creteil.cef.fr 

Contact : Carine Cloix – 01 45 17 24 36 
 

DENIER de l’Église (suite) 

* La paroisse est notre maison commune : elle 
nous accompagne dans les joies (baptêmes, 

mariages…) comme dans les épreuves (maladie, 

deuil, …). Pourtant, elle ne reçoit aucune 
subven#on de l'État ni du Va#can.  
Elle ne vit que de votre générosité. 

* Le DENIER est la ressource principale pour : 
- Le traitement et la Sécu de nos prêtres et le 
financement des acteurs pastoraux du diocèse.  

* Votre don est un sou#en précieux qui ne vous 
coûte que le #ers de sa valeur réelle.  



 

En effet, 66 % de votre don est déduc#ble de 
votre impôt sur le revenu (dans la limite de 20 % 

de votre revenu imposable). 

* Faire un don : en ligne : 

h	ps://denier.diocese94.fr/denier/ 

Ou par chèque : une enveloppe au fond de l’église. 

MERCI ! 

FÊTE DE LA MISÉRICORDE – 12 AVRIL À STE GERMAINE 

Les parents ayant demandé le baptême pour leurs enfants pendant l’année sont invités avec les 

nouveaux bap)sés à vivre ensemble l’Eucharis)e à 10h45. Les jeunes enfants à par)r de 3 ans pourront 

vivre un temps d’Eveil à la Foi.  

Les fiancés du diocèse passant une journée de convivialité et de réflexion dans notre paroisse sont 

également invités à ceNe célébra)on. Cela marque une étape dans leur cheminement vers le sacrement 

du mariage. Ils seront présentés à la communauté paroissiale. 
 

 

SEMAINE SAINTE 2026 : 

MESSE CHRISMALE 

Le mardi 31 mars à 19h célébrée au palais des sports de Créteil. 

Au cours de cette célébration, les huiles saintes utilisées toute l’année pour les sacrements seront 

bénies. Le saint chrême servira notamment aux baptêmes, confirmations et ordinations. Les prêtres y 

renouvelleront aussi les promesses faites le jour de leur ordination. C’est un signe fort de l’unité de 

l’Eglise, elle rappelle que tous les baptisés sont appelés à vivre consacrés au Christ. 

Préparez le co voiturage pour vous rendre à Créteil ! 

LE TRIDUUM PASCAL 

Jeudi Saint, 2 avril :  Célébration de la Sainte Cène,   à 19H, à Ste-Germaine 

Vendredi Saint, 3 avril :  Célébration de la Passion du Seigneur,  à 20H, à St-Jean 

Samedi 4 avril :   Vigile Pascale + Baptêmes des catéchumènes, jeunes et adultes, 

    à 21H, à Ste-Germaine. 

Dimanche de Pâques, 5 avril :  La Résurrection du Seigneur ! 

 Messe du Jour à 10H45, à Ste-Germaine 
 

 

CHORALE PAROISSIALE 

Anima#on des célébra#ons de Pâques : vigile avec baptêmes d’adultes le 4 avril + messe du 5 avril  

Répé))ons à Ste Germaine : le samedi 4 avril de 16h à 18h et le dimanche 5 avril à 9h30 
 

Et pour la fête de l’ASCENSION, la messe sera célébrée le jeudi 14 mai en l’église Ste Germaine à 10h45 

(pas de messe anticipée le mercredi 13 mai) 
 

MESSES 

DOMINICALES 
 

MESSES en semaine à la Chapelle Ste-Germaine : 
 

Mardi =>  à 18h40 : Vêpres / à 19h : Messe / à 19h30 : Adora)on Eucharis)que 

Mercredi =>  à 18h40 : Vêpres / à 19h Messe / à 19h30 Prière du Chapelet 

Vendredi =>  à 08h45 : Laudes / à 09h Messe / à 9h30 café-thé-gâteaux 
 

Consultez le Site Web de la paroisse de CACHAN : www.catholiquescachan94.org 

Accueil paroissial : 38 avenue Dumotel – 94230 CACHAN – Tel : 01 46 65 13 74 

P. Jean-Bap)ste Lê, curé – Tel : 06 12 33 61 15 – Confessions sur rendez-vous 

 



Note pastorale  
  

 

 

 

L’ACCES AUX SACREMENTS  

DES PERSONNES DIVORCÉES-REMARIÉES 
 

 

Une séparation, un divorce, est toujours un tsunami dans une existence et rien ne peut effacer le 
traumatisme vécu. Mais des chemins de reconstruction demeurent toujours possibles. C’est 
ainsi que dans notre diocèse, une attention particulière est portée depuis de nombreuses années 
aux personnes en situation de séparation, de divorce, ou de remariage après divorce.  

Cette attention, portée par la pastorale des “personnes séparées, divorcées, divorcées-
remariées” (SeDiRe) au sein du département “Pastorale des familles” est conduite au niveau du 
diocèse et relayée dans les paroisses, au plus près des personnes concernées. Nombre d’entre 
elles bénéficient ainsi de cette sollicitude et de l’accompagnement fraternel proposé pour 
chercher son propre chemin, dans des mouvements, dans des communautés, ou au sein même 
des paroisses. 

A chaque personne, il convient de rappeler qu’elle a toute sa place au sein de nos communautés. 
Trop longtemps, il a semblé aux fidèles que les personnes divorcées étaient subitement mises en 
dehors de la communion ecclésiale, ce qui est absolument infondé. Penser ainsi serait prétendre 
que nos communautés sont composées uniquement de personnes sans blessure, sans 
écorchure, sans péché. Ces communautés n’existent pas ! Elles seraient vides.  

Rassemblés par le Seigneur, nous avons tous à nous reconnaitre concernés et relevés par sa 
miséricorde infinie. Personne n’est au-dessus des autres sur ce registre, quel que soit notre état 
de vie ou le ministère qui nous est confié. Ce n’est que lorsque nous avons intérieurement 
compris cela que nous pouvons alors nous ouvrir à la joie du salut offert à tous. N’est-ce pas 
notre joie commune exprimée dans le Gloria après avoir accueilli ensemble et personnellement 
la miséricorde de Dieu, au début d’une célébration eucharistique ? 

Une question demeure toutefois douloureuse pour nous tous, dans la discipline de l’Église pour 
la célébration des sacrements. Il s’agit de l’accès au sacrement de pénitence et de réconciliation 
ainsi qu’à celui de l’eucharistie pour les personnes s’étant reconstruites au travers d’une 
nouvelle situation conjugale après un divorce. Cette question demeure d’autant plus 
douloureuse lorsque ces personnes veillent avec soin à leur vie chrétienne et demeurent 
attachées au rassemblement dominical. Elles expriment parfois le besoin du soutien de ces 
sacrements. Un accompagnement doit pouvoir leur être proposé dans l'esprit de “Amoris 
Laetitia”, dont nous fêtons les 10 ans cette année. Dans cette exhortation, aucune règle 
systématique n’est donnée, sinon l’invitation à l’accompagnement pastoral délicat des 
personnes et au discernement des situations. S’engager sur ce chemin est une responsabilité de 
tous, sous la responsabilité de l’évêque.  



Le diocèse a déjà une belle expérience de recherche à ce sujet, mise en œuvre depuis 10 ans, 
mais peu connue. Cette note vise à faire connaitre le processus décrit ci-après. Celui-ci a pour 
but de permettre à toute personne en demande, de pouvoir être accompagnée dans son désir de 
retrouver l’accès aux sacrements. Un chemin lui sera proposé pour accueillir la miséricorde du 
Seigneur, discerner la dynamique de la grâce dans sa vie et son juste rapport aux sacrements de 
l’Église, et plus largement toutes les dimensions de sa vie chrétienne à l’étape où elle en est. 

De façon à avancer plus avant, je donne mission aux paroisses de faire connaître largement cette 
proposition placée sous la vigilance du département « Pastorale des familles ».”. 

 

Mgr Dominique BLANCHET 

Le 22 mars 2026, à l’occasion du 10ème anniversaire d’Amoris Laetitia 
 

 

 

Un accompagnement qui se déploie dans le temps,  
soutenant le discernement de la conscience 

 
Lorsqu'une personne en situation de nouvelle union après un mariage sacramentel souhaite 
discerner sa juste relation au sacrement de pénitence et de réconciliation ainsi qu’à celui de 
l’eucharistie, elle doit tout d’abord en parler au prêtre qui préside habituellement la célébration 
de l’eucharistie dans sa communauté d’appartenance. Cette démarche peut se faire aussi avec 
l’aide d’un fidèle de la communauté ou à l’initiative du prêtre lui-même.  

De cette rencontre, pourra surgir la volonté de discerner plus spécifiquement la possibilité 
d’accéder aux sacrements.  

Le prêtre accompagnera alors la personne pour une mise relation avec le département 
“Pastorale des familles” afin qu’un accompagnement adéquat lui soit proposé par des 
personnes missionnées par l’évêque à cet effet.  

Cet accompagnement s’étalera dans le temps et aidera à relire avec délicatesse l’histoire non 
seulement de la nouvelle union, mais aussi celle de la séparation avec les points d’attention 
donnés dans Amoris Laetitia. 

Au terme de ce discernement qui prendra plusieurs mois – au moins une année - la personne 
pourra, si elle le souhaite, écrire à l’évêque afin d’exposer sa situation et son discernement. 

Parallèlement, un discernement ecclésial, intégrant le curé de la paroisse, permettra à l’évêque 
de répondre à la demande de la personne. 

Si un accès aux sacrements est redevenu envisageable au terme du discernement, un temps 
spécifique d’accueil sera alors à organiser avec quelques fidèles de la paroisse ou de la 
communauté d’enracinement. 

 


